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"Que to11s ceux qui m'écoutent transmettent le message à d'autres et ce11x-là 
d'autres encore; et que les derr:tiers puissent le C01Jlprendre mietlX que ·C~tl~ qui 
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Ce que la Chari'a n'est pas ... ·' • • 

• • 

e 111ot Chari' a_ défini comme tiative créatrice. Ce point de vue, le phi
'' Loi Islamique ''appartient losophe Roger GARA UDY le défend 
beaucoup plus à la tradition assez bien dans son testament plziloso
qu' ait Cora11. L'expression phiqi1e. Poitr lui en effet, ''la Chari'a est 

coraniqite qiti transparaît dans le Verset la présence dans .une vie d'homme et 
48 de la Soitrate V est 11 Sl1ir',a '' qui dans l'histoire, de la volonté de Di~u qui 

· signifie étyn1ologique1nent 11 Chemin s'.est exprin1ée dans la_.révélation cora-
vers un point d.' eait ''. . . · nique ''. Selon notre philosophe, le carac-

• 

Ainsi, la Chari' a synonyme de Shi.r' a est tère révélé de la Cl1ari' a et sa valeur éter-
u11e voie. Un cl1en1in vers la source. La nelle n'excluent pas, mais au contraire, 
source comn1une qui est Dieit ; Celui la impliquent sa vitalité créatrice perma
mênie qui étancl1e toutes les soifs. nente. C'est donc dire que la Chari' a 
La Cliari' a, loi cano11ique de l' Islan1, n'est pas it11e interprétation littérale et 
régissant la vie politiqite, éco110111ique, méca11iqite dit CC!7'an. Encore moins une 
social et religieitse de l 'individit, a été application . aveugle '' dit Coran. lit avec 
réalisée poitr la première fois par le pro- des yeux de 111orts ''.Mais c'est le fait de 
phète de l'Isla1n ~ Médi11e. retrouver derrière chaque prescription 
Elle a pour Jo11dement le Cotan, la dit Coran et cl1aque enseignement du 
Sunna et l'Ijtihad, c'est à dire l'effort prophète, sa raiso11 d'être, le principe qui 
d'exégèse et d'interprétatiotz (des juris- l'a inspiré et les conditi~ns historiques 
consultes). Lorsque le propl1ète envoya dans lesquelles il a été appliqué. Et sur
Mu'az, l'un de ses disciples au Yén1en, il tout que l'on situe chacune de ses 
l'interrogea sitr la métl1ode qu'il dé1narcl1es da11s l'ensemble de la révéla
emploierait poitr résoudre ses problèmes tion coranique. 
: 

11 Jè consulterai le Coran, répondit La CJ1ari'a1 c'est le Coran en tant qu'il 
l'i11téressé ; à défaitt de textes, tes co111porte e11viro11 6236 Versets, dont 
exemples (Sunna); à défaut de tes près de 228 consacrés à la prescription 
exemples, j'exercerai mon juge111ent. Le juridiqite, à peit près 70 au code civil, 
prophète en do11nant qititus à Mu' at 13 à la jitridiction et à la procédure, 10 
indiquait à sa con1munaitté la 111anière au droit co11stitittionnel, près de 10 ,à 

· de légifére~. Da11s le discoitrs d'Adieu, il l'ordre économique et financier, 25 aitx 
rappela les précieitses sources de l'Islam relations internationales, près de 30 au 
~ 11 Je laisse derrière moi deux clioses , le code pénal ... , bref, le Coran en tant que 
Coran et la Sunna. Si vous les sitivez mode de vie et non comme simple code. 
fermemen~, vous 11e· vous égarerez La Chari'a.est poitr tout dire un mode de 

lt ,, ' ' 1amazs . . , vie qui décoitle de la totalité du message 
Appliquer la C/1ari' a, c'est do11c partir cora11iqite. Fo11dé sur la foi, sur la sou
du Coran, de la Si111na et de l'exercice missio1'z i11conditionnelle à l'appel de 
du raisonneme11t pour 9égage.r des prin- Dieit. U11 11·iode de vie dont il appartient 
cipes qiti peitvent per111ettre d'aborder la à chaque lieilte11ant du créateur sur terre 
solution des problè1nes d' aujourd'l1ui. (Homn1e) de Jaire l'effort de traduire 
C'est en d' ai1tres ter1nes, partir des ·dans son vécit qitotidien. Ce mode de vie 
finalités que le message coranique · ne doit pas être qite apparent. Il doit 
assigne à l'ho1nn1e pour répondre aux commander les aspects intérieitr et exté
défis nouveaux de notre temps, et ceci rieur de notre vie ; c'est à dire faire que 
dans un esprit de responsabilité et d'ini- · nous vivions da11s la transparence de 

. . 

Dieu 24h/24. ~ i 

La Chari' a ne saurait donc se réduire _.4 
• 

un code pénal tiré de quelques verset 
lus à la hâte, isolés de leur contexte 'ê 
appliqués littéralement sans référence " 
l'époque et à la communauté concernée~ 
Appliquer la Chari'a, ce n'est pas couper · 

' . . 
la main du voleur sans avoir instauré· . .. ' 

auparavant une société juste. Une socié-
té dans laquelle ne coexistent pas une 
accumulation des richesses par les uns et 
une misère chronique pour les auiiës. 

• 

· C'est dire en fait que le code pénal s' ins-. 
crit dans un contexte de justice sociale 
tel qite le vol n'y aurait plus sa raison 
d'être et la sanction plus d'objet. · 
Prétendre appliquer . la Chari' a en com
mençant par couper des mains, c'est 
commencer par la fin daris la mesure où 
la première tâche de qui veut applique.r 
la loi islamique, est de supprimer les. 
conditions sociales qui poussent au vol.; 
en réduisant au maximum l'injustice 
sociale, en créant un ordre socio-poli- · 

• 
tique qui inspire à chacun le sens de la 
dignité et des devoirs. . . 
La Chari'a ce ne sont pas que les pres
criptions pénales (beaucoup moin~ de 
1 %) du Coran. La Chari' a c'est la recon
naissance de la sécurité de la vie et des 
biens, la sauvegarde de l'honneur, de. la 
liberté individuelle, de la liberté 
d'expression, de la liberté de conscien.ce, 
la protection des convictions religieuses 
(même chez les minorités religieuses), 
l'égalité devant la loi, bref les droits de 
l'homme, de même que ceux de Dieit. ~ 

La Chari' a est pour toitt dire le chemin 
vers la source. · Elle n'est pas comme le 
disait Roger GARAUDY Il ttne marre 

• • 

stagnante ou l'on irait puiser itne eau 
croupie : Ce serait mentir aitx nouvell.es 
soifs. La Chari' a est tln beau fleuve étin~ 
celant, et fécondant ses rives dans son 
déferlement ''. Biographie du XXème 
siècle. Ed. Tougui, P 340. 

L'APPEL. 
• • 

Allah, L'Exalté, a permis au frère COULIBALY 

gieux a eu lieu le.14 novembre 1996 à Banfora. Le 
17 novembre, c'était le Walima au siège d~ 
l'AEEMB à Ouagadougou. : . · :: 
Nous demandons au Tout-Miséricordieux de les t.i.nir · Siaka, Conseiller Technique au ministère de l'eau 

et à la soeur SAGNON Haoua, Gestionnaire de pro~ 
jet, de rompre avec le célibat. LeU( mariage reli- . 

• • • • , 

t 

dans le bien. Qu'Il répande sur eux sa grâce infini~-·_ 
et 9u' Il leur accorde une progéniture bénie. · ~· · · · .. ~ . ' . -

• < 

, 
• 

• . .. . , .. . 
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Reconnaissons aùx fêtes de ·Noël et de la 
. . ' 

Saint Sy 1 vestre leu1· ' ca~a'ctère c.hrétien, 
• 1 , 1 

. car tout ~ompt~ ,fai~, ell~s de1neurent des . 
dates du· ca.lendrier O~·égorien._ Lequel 
calendrier. commence avec -la naissance 
du Christ. · · . -~ · · , : · : - · · · ··. .., · · 
Le· 25 ·Décembre est célébré· co1nn1e· la 
fête de la nativité. A l'occasion ''le père 
Noël'' fait son apparition pou1· distribuer 
dès cadeaux aux enfants. A priori ·dans la 
distribution des cadeaux tout le monde 

• t 

semble concerné. Mais au fond, le carac-
tère chrétien de la fête est 111is en relief et 
il demeure quoiqu'il en soit . 
En occident, des 1·éjouissances. sont orga

. nisées à l'occasion de ces fêtes. Tous les 
' 

··excès sont permis. L'alcool aidant; on se 
laisse · emporter par .. le pouvoir ensorce
lant et diabolique de la musique aux 
confins de la débauche et deJ'i111morali
té. C'est alors q~e· la tentation. ~nont~ . à 
son comble et que: mên1e . des chastes 

: sont emportés dans le tourbillon de Ja 
.. bêtise. · 

' . 
L'Afrique connue pour être une grande 

. · ~ 'comsommatrice de la ·civilisation occi-
1.. . dèntale fait autant que l'Europe à l'occa-

• 

- . . • • 

• 

L'Islam repose ce1·tes sur le culte, ·mais 
aussi sur le culturel. La culture islamique 
comp~rte :auta~t . 4e ·f~tes pour, satisfaire 
tous ceux q'4i sont en m~l de fête. Mais 
des fêtes qui passent souvent inaperçues 
parce qµe 1nép1·isées ou ignorées. En 
dehors de · banales causeries ou prêches, 
l' Achoura par exemple n'est pas souvent 
célébrée. Lorsqu'elle l'est, c'est un 
mélange bizzare, voir même haïssable de 
comporten1ents qui n'ont rie.n d'lsla-
1niques. Le Maouloud quant à lui, en 
dehors du fait que sa journée soit indi
quée sur le èalendrier comme chômée et 
payée, t1·ès peu de musulmans songent à 
en faire une véritable fête ? Les. seules 
fêtes pou1· lesquelles les musulmans 
manifestent un peu d'intérêt sont le 
Ramadan et la Tabaski 
La ·capacité d'un peuple se mesure par. le 

J • • 

rôle de sa j_eunesse. Amadou Hampaté 
Bâ pour .évoquer la pl~ce privilégiée· de 
la jeunesse dans la société disait : ''Les 
vieux regardent l'avenir mais l'avenir . . -. . . -

~ --~RJptl ,8°012 bt .flobembft · l)éumbre 19:96 
"1.- • -•e '-' ' 

• 
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Lors des fêtes de fin d'année les ;jeun~s , 

se per1nettent un :peu trop d'excès. ·A :la. 
limite,. c'est la perversion et là fornica
tion à grande échelle~ '·'La nuit du 3 J,- on 
a fait le feu'' entend-t-on souvent dire les 
lendemains de fêtes de fin d'année. La 

f • -·~ • 

nuit du 31, on a commis ~ beaucoup . '.de 

péchés. Voilà la réalité. · -..' . _: ,· · 
Les jeunes musulmans feraient mieux de 
diminuer leur zèle lors de ces fêtes' s'ils' 
veulent réellement faire· partie ~~ - ''_la 

, - . 
meilleure des co1nniunautes surgte . , ' ' ' . . , 

d'entre les hommes. ·La commu1iauté qui 
. . ' 

appelle au bien et réprqu_v_e le blâ-· 
mable'' Coran 3/110. Dieu~ averti par la 
bouche du messager : ''Si vous laissez la 
perversion s;installer parmi vous~ vous 
connaîtrez des maux qui n, existaient pas 
du temps de ·vos prédécesseurs'' . 
Aujourd'hui, le. SIDA ~st là.· La· n:ïorale 

• agonise... , .. 
Il importe donc que les pa~~?ts jouent 
pleinement leur . rôle de berge_r à qui il 
sera demandé des comptes sur_ 1' état de 
la bergerie pour paraphraser ce hadice 
du Messager. Ils doivent se rendre à 
î' évidence que la meilleure chos·e que · 

• 

!.'on puisse léguer à un .enfant, c'est une 
bo~ne éducation'' pour. reprendre ll;D 

• • • 
autre hadice. · ' · .' 
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De p~lile abor~, il est important de signaler J~~~~~nce de .. difTérelices fondame~taleS : · Il en découle que l'homme n'a' pas lè 'drOit 
. entre_ l'approche occidentale et celle de l~ ·clJan.'â· .quant à la · notion des droits de mettre fin à sa vie par Je suicide ou tout a 
·l'homme. ·:·.::: :· · .. · . moyen quelconque. Car la vie n'est pas 
Outre le ·fait que la conception occiden.tale. Qe. tiènt · pa$. compte de la dimension mora- don comme certains semblent le croire. 

· 1e et spirituellè de l'homme, les droits ~~~-j,,.~·ni·~é sémblent être conçus en dehors du vie est un dépôt qu'Allah a confié à l'ho 
contexte ·social et humanitaire. L'ho~m~_.·serajt ~n;q~elque sorte livré à lui même, pendant un laps de temps pour en faire} 
.totalement indépendant, disposant pleinë8tent:··de .. sa personne dans un espace de meilleur usage possible.· L'homme a· seule. 
liberté sans limites. = - •.·• · • · • : , : • • : · • ment l 'usus de son corps et de son â~e (sa 

· · · · · · vie), il n'en a pas l'abusus, c'est à dire iJ ne • 
De ce point de vue, l'homme est reg~rdé non pas co~me un membre de la société, peut pas en disposer. . . 

· mais comme un être à. part, comme si 1e·.bien ou .Je· mal qu'il fait n'aurait aucune Le Coran dit : ''Et ne vous tuez pas vous- , 
· répercussion sur les autres. Il n'a de ... ~~~P~:à r~ndrë à personne et il n'est redevable mêmes''. s 4 V29. · · , -. 

• 
• 

envers personne •.. Bien au contraire, ~' es.i la ~été·_qui ... lui est redevable ; elle doit lui Il est intéressant de souligner néanmoins~ que . 
garanti~ des droits et surtout des libèrt~s :·.pJêlne8: ·et entières à quelques réserves près, la Chari' a représente un système de libre : . 

. sans la moi~dre participation de sa part..:··: .. ··:..· .-. ·. : :·. ··:. · ·.· ·· adhésion. S'agissant d'une question primor- ~ 
. : .•. •. · · ·· ~ , . ,...., 

f · : . .. . '. . ·,. ~ di ale de liberté de croyance, la Chari.'.a no ; . 

ett~ doctrine, pas plus que les· ·: ." ·-.J:?.ieu·~·: a~ec '1~i-même et avec ses semblables. s'impose pas aux non musulmans lesquels 1 
doctrines · nihilistes et totali:.. . ·. C~ e·~t ._s·u·r Ja. base de ces critères et compte jouissent pleinement de leurs statuts, des . 

• • .. . • • • • • • 1 

taires qui ont _privé de ioutè·:· .. - t~nu. de.ce~te.diinension que Ja Chari'a définit libertés et des droits y afférents, et ce co~for-
. . lib~rté, a produit. des.: ·è·ffèi·~ · " · · 1es .. ~io~ts~de·. l'hômme. . . mément à la règle ''Pas de contrainte en reli-
. pour le moins décevànts. Il est regret~blë~de:. · .· · .. ·1~ ··~n ... resuite que l 'homme n'a .Pas que des gion ''. Ces derniers peuvent consomme~ la 1 

.constater que les progrès réalisés sur.·1~ ·:pi"an·:· ... ~. 4~ô{ts~~. ·il··.a __ ··é~aiement des devoirs envers lui- nourriture, la boisson et tous les prod~its · i 
scientifique et .technologique ne soi'èni ~1'-~ïs : ... ni~~e.~'._ç~~er~ ·D.i~u et envers la société. qu'ils désirent ; de même qu'ils peuvent ~ 
accompagnés de progrès analogues .. sur:ie· . . ·La .CJiatj'a . .:.·:.q·ur n'est autre qu'un ènsemble s'habiller à leur manière et selon l~ mode 

1 

plan mental dans· la mesure où l'h'omnîe.· ~ ... de ~règles d'or~gine divine, (Coran et Tradi- qu'ils désirent. La Chari'a n'exerce aucune · 
. ·semble encore loin d'atteindre l' icléal ~:a·u '. · .. ·" t~~n) : . .:. '.-~nselg~e que l'homme est l'une des contrainte sur eux, ni sur le plan vestimentai-

h.eureusement à subir les conséq.uen~~s: : · .. ·. ex~1u:si_vê._. ~1 ·pr~·èède de Dieu et se dirige vers compétence sur eux en la matière. 
néfastes de ces conceptions arbitraires ·tju) :fie .- : · :Jui.·:. ·. '. . · .-:· :-' ·. · ,. Cependant, en tant que membres de. la. ~ié- i 
cessent de renier sa vraie nature et d;aitérer . :.:. ·~'Ce.rtè~:.'.nous' sommes à Allah et nous retour- té, les non-musulmans sont tenus de resi)écter '1 

. son véritable statut. Après des sièci~·s" .· :-:_":ii~r6i,s"il :' /.~.'i;,. $· li V 156. la croyance et le mode de vie des atitres l 
d'oppression · et d'esclavage so~s - d'i.n;n9.~~ -: ... ··. " 1.~. - :a:. -~t~ .-.cr~é ·~ans Je seul but d'adorer Dieu comme ils sont eux-mêmes respectés7 'La l 
brables aberrations idéologiques ay~·n.f .. ~tout·: .. : -~~~ Ç(é~t~~r.~ ... . . société a besoin de vivre en paix, dans l'har- 1 
fait pour ~éduire l'homme à un être sa~~·~~~e; .. :"" :· :''J~-_:~ .~qi ·:ç~~é. les Djinns et les hommes que monie et la tranquillité; par conséquent, toutè 
urie marchandise ou un robot, ori.: ·ab~uti'~~ - :· . ·p9~~. qu .!iJs.:·~n. 'al)orent'' S 51 V 156 atteinte à l'ordre public, à la paix sociale et 
aujourd'hui à un autre type d'aliériati9n .et · .. ,- : L~~~éls·s~nc·~· " .à Dieu et l'application de ses aux bonnes moeurs devra être sanctionnée 
d'esclavage~ cette fois, au nom de 1~ . .-lfbeité:: · . .. ·ê9riiµt·:a~~~··menis représentent l'un des quelqu'en soient les auteurs. . . . ~ 
Ces systèmes, ces doctrines et ces·-éo·~cép~ ·'. ·.· . · ~sPécts .. importants de l'adoration requise. · . · ... · ·· · · 
tions ont · non seulement plongé: i~ il·ofulne "·· · Cett~ àqota~i'o.ri ·qui est la raison de la création Du P?int de vue de la Chari,.a, o~ ne-.'peut 

. dans l'égarement· et Je désespoir~ . .,eI:iés. o~t. · . :-.de: ~.'h~in~e; .né. se limite pas à la prière et au concevoir des droits sans devoici. Les dioits 
aussi contribué à le rendre irresliorisatiie, :. · j·eOp,è,-·.'ell~_· . s·.~:étend à l'accomplissement du 'de l'homme impliquent, également ·des 
inutile, improductif,' marginal, bref,:.:liyré_'-â\i ·. · . bie~: . ~ii .gé~ér~l et surtout à l'observance des devoirs qui sont, soit des droits de · Dieu; soit 
diabl~ corps et âme. . .. · · · .. : . · .. : .:· règ~es .. d_iv.ine.s ·.Çoncernant le respect de la des droïts de la société à la ~barge de 

. . • . • t • • • • • , • • . • • • • 

si le problème des droits de ] 'hon:ime. n ~a: pas . . " . ~ré~tiqn . ~t d~s· ·créatures y compris soi-même. l'homme. ' ; •. 
en.core .trouvé de solution adéq~~te:;"_.ë.~esi. "· . pe:_c~ _ f&it, : 1a: .. çQari'a reconnaît à l'homme S'ilestloisibleàl'hommededénierlesdrQits 
parce qu'il est ·mal posé. De la manlère·9ôilt-_ . . ùné :_dignité~ :Le respect de son honneur, de sa de Dieu, c'est à dire de ne pas accomplir .Ses 
on présente les choses, il n'est quas~ijlent. p~s. ·. :: yie!'..dë _ _'se·s-. dro.its, de ses biens, s'.imposent devoirs envers lui-même ou envers Dieu, il 
possible d'atteindre le but recherché.: ~·Dµ ... fait. ·. n~n · seulelJlent ·comme une obligation légale n~ en demeure pas moins lié par des obl.iga· 
qu'il n'est pas tenu compte d'urie .. .. d.o~n:ée. · ~als · au~~i c,omme un acte de foi, digne d'une tions envers ses semblables, la.société . .. 
essentielle, à savoir : la situation, la· place' dè. .. _: ~~c.ômpen~e diyîne. · En agissant de la sorte, la chari'a vise d'une 
l'honime par rapport à Dieu. .-· ·: . ·~ : :. ~ · · · ·._.Pàjmi. les· éoin~andements qu~ Dieu adresse ,part, à assurer l'équilibre entre les droit~ de 
il s'.agit .là d'une dimension capitale qui, .· . ~ l~homnie; îl est des consignes relatives à sa l'individu et les d'roits de la société de maniè-
outre les droits et les devoirs qu'elle dé te.ri hi~ · propre 1n~ég~ té~ physique et morale. re à empêcher les dépassements et les empié-
ne; constitue la clef de tous Jes proo.lè.m.~s . Il "· e~t .. prèsc.~it" à l'hon:ime de prendre soin de tements des uns sur les autres et, d'autre part 
relatifs à la vie de I' homi:ne dans la me~u~e .. · sa ~rsoiiné, à savoir s~ vie, son corps, sa rai- à garantir le salut et le bonheur de l'ho~ 
où elle définit son véritable statut, ~es · coridt~ · · sori,' ~es . facultés intellectuelles. Il ne doit pas dans ce bas monde et dans la vie ·future. ·. ·. -
tions de son bonheur et de son malheu~, 'sa· ·les· d~truîre par l'usage de certains aliments et Les peines quelque peu sévères qu'e~l~ 

• 
liberté, son esclavage, sa nature, son destin, .. prodùits toxiques ou stupéfiants tels que la voit ont un double rôle : dissuas~f et ~.~~ta 
sa responsabilité et ses rapports vis-à.:.vis de drogue ou les boissons alcoolisées. re. 

,. .. '? '· 

· ~ . ' 
' 

' 

• • -. , .. ... . 

, 1.·appet . .fl,0 012 .·be .flobemb~e •· mièimll,fl 1 . 
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· ~.' ;Qbjeètifs dë la Chari'a . 
. '. 

Il est import.ant de rappeler le discours du ait fait surgir pour les hommes, VOU; ordo"n'- ! 

prophète Mohammad (PSL) lors de son pèle-· nez le convenable, interdisez le blâmable' et . 
• . ' .... rinage d,adieu qui résume clairement les croyez en Allah'' S3 VllO. · 

• 

. ,. ' •.. . 

• 

·, Lâ~ChMi'a tend à instaurer un climat de pa_ix . 
de sécurité au sein d'une communauté OÙ 

etl membres jouissent des 1nêmes droits et 
es bl' . sont·~soumis aux mêmes 0 1.gat1ons dans un 
tatut d'~galité et de fraternité, sans aucune 
~iscrimination de race, de sexe, de condition 
cté'fohllne ou .de rang social. · . 
Elle e~tend faire triompher le bien sur le mal, 
la jùstice su'r l'injustice, l'ordre sur l'anar-

• 

chie: · . 
Elle vise à reformer l'individu et le groupe et 
à pré~erver leurs intérêts réciproques grâce à 
une meilleure orientation tendant vers le bien 
et f' intérêt général sur la base de l'équité, 
l'harmonie, l'équilibre des rapports· sociaux 
et surtout le respect n1utuel de Jeurs droits 
individuels et collectifs. 
Dès son apparition, la Chari' a a prévu les 
principes relatifs aux droits de l'homme en 
les entourant de garanties susceptibles de les . ' 

mettre à l'abri de toute violation et de toute 
atteinte. Le respect des droits de l'homme est 
un acte de foi, digne d'une récompense divi
ne, et leur violation est un péché qui entraîne 
un châtiment dans l'au-delà. 
L'atteinte aux droits de l'homme est considé-

• • 
rée par la Chari'a comme une transgression 
de la loi divine, ce qui a per111is de renforcer. 
la respectàbilité et l'observance de ses 
normes dont l'effectivité d.épasse de, loin 
celle des règles et des no1111es intematioriales. 

Les droits garantis 
· par la Ch_ari'a. 

, . 
.. 

. 

Le droit à la vie ' · 
• 

• 

.. 
La Chari'a reconnaît et considère le droit à la 
vie comme un dr~it sacré. Elle intègre le res
pect de la vie humaine dans l'ensemble des . 
actes d'adoration qui méritent la récompense 
divine. Elle considère l'atteinte à la vie d'"un 
êtr~ humain comme une atteinte aux droits de 
Dieu dans la mesure où l'homme est un sujet 
de Dieu. 
Le Coran multiplie les interdictions formelles 
de porter atteinte à la vie humaine: 
''Et. ne vous tuez pas vous-mêmes. Allah est 
Miséricordi~ux envers vous'' S 4 V 29 · · · 
"Ne tuez pas vos enfants po_ur cause de pau-
vreté '' S6 V 151 ; S 17 V3 l . . 

· · /' dé"en-''Ne tuez point l'ho1nme, car Dieu a i• 

'' S 6 V 151 · du, sauf pour une juste cause ' 
Sl 7 V33 ' . A 

. :. "Celui q~i aura tué i1n lw1nnie qui liti tneme 
1 

'~\ 11 'a pas tué, ni semé la corruptio11 ~ur terre, 
~ est considéré · comme s'il avait tue toits les 
: homme.J ,: et celui qui sauve un seul, Jwmme, 
est considéré comme s'il avait .sauve tous les 

· hommes·,, ss·v32 . ' 
• 
• • . ' 

• 

. . ' . . . 
' 

• 
• • 1 ' 

.. 
• 

dr~its de l'homme au regard de la Chari' a : ''Que soit i)sue de vous une commun0:uté qui · 
''O ge1is ! Entendez 1na parole car, je le sais, appelle au bien, ordonne le convenable et 
peut-êt1·e ne vous rencontrerai-je plus jamais interdit le blâmable, car ce sont eux qui réus-
après cette année-ci, en ce lieu de station j · siront'' S3 V 104 
''Ô gens ! Votre sa1ig, vos biens, votre hon-" ''Les croyants et les croyantes sont alliés les 
neur sont sacrés /Jour vous, jusqu'à ce que uns des autres. Ils commandent le bien et 
vous re1icontreriez votre Seigneur et fl. yq~~ . interdisent le mal, accomplissement la salât, 
de1nandera cotn/Jte de vos actions !... · acquittent· 1a zakât et · obéissent à Allah et à 
''Ô gens ! Votre Seigneur est unique et votre .. son messager'' S9 V71 · · 
ancêt1·e est également tin. Tous, vous descen- Les quatre premiers califes avaient tendance 
dez d'Adani et Ada111 est créé de terre, le plus à encourager les critiques à leur encontre sur ~ · 
noble d'entre l'Ous aux yeux d'Allah esi le · la gestion ~es affaires de la commu~auté .;.ils . 
plus pieia. L'arabe 11

1 
a aucun mérite _sur le furent tour à tour offensés par des 1nve~t1ves . 

11on-arabe, 11i le blaric si1r le noir si ce n'est ~t des propos insolents sans qu'il Y ~it .la 
par la piété. Eli bie11 ! Ai-je transmis le mes- moindre réaction ni réplique'de leur part. : . 
sage ? Mo11 Diett ! Sois Témoin''. . . 
Le meurtre est sanctionné par le talion qui Droit à !'Education 
représente une peine équivalente à l'infiac- La Chari' a impose l'·instruction à. tout 
tion. Le fait de porter atteinte à la vie d'ùn· homme et à toute femme et leur donne les 
être humain est d'une gravité telle que seul le moyens à cet effet. Elle ne se conte~te pas de 
talion pourrait compenser le mal subi. proclamer l'éducation et le savoir comme un 
Le talion sert également à dissuader le meur- droit indéniable, mais elle doit cré~r les 
trier qui, sans doute, hésitera à commettre conditions nécessaires à l'exercic~ de c~ . 
son crime, quand il sait qu'il sera exécuté. droit. Cela s'explique par le fait que Ja : 
L'atteinte à un droit donne . nai~sance à un Chari' a se doit d'encourager à tous· les · 
droit équivalent, en l'occurrence le talion qui niveaux et dans tous les domaine~ de l'ensei-
est un droit attribué à la famille de la victime. gnement et de la recherche scien_tifique grâce · 
Dans ce cas, la Chari' a en réfère à la famille à la mise en pla~e des infrastructures néces-
de la victime cfui a la faculté de 'éhoisiîentre· ·saires, à l'octroi de bourses d'études aux étu-.· 
]'exécution du talion et le dédommagement. diants et à la rémunération ·qes. hommes de 
Il y a dans cette attitude l'une des vertus science. · · . · 
caractéristiques de la justice divine. L'autori- Rappelons que le premier v~rset du Coran . 
té se désiste de son pouvoir coercitif au profit révélé au prophète Mohammad (PSL) lui 
de la victime qui a la latitude de faire exécu- intima l'ordre de lire et cela ·est très, significa- ' 
ter la sentence ou de· pardonner avec ou sans tif: ''Lis au nom de ton Seigneur qui.P créé'' 
dédommagement. pieu recommande le par- S96 v 1 
don avec promesse de récompense de sa ·part. Le. Coran dans plus. d.' un verset exalte la • 
Il en est ainsi parce que un seul décide : Dieu condition des savants, leurs ve~tus et leur 
et non la multitude. Si les poursuites pénales · rang élevé : . . 1 • 

étaient exercées au nom du peuple comme · . .. 
c'est le cas du droit positif, une telle faculté ''Sont-ils égaux ce~ qui savent et ceux, qui 
n'auraitjamais été possible. · ne savent pas ?-'' S39 V9 . ·. · 

· ·· ·· · - ·· -· - .. · · ·· · ,. _ · ., .... ...... -~ · ~ · .... ~ .. ~ .. .. .. ,. ~' -"L'a.veugle n'est pas comparable à celui qui 

Droits civiques et politiques . voit ,· il en est de rnême des ténèbres et- de la 
La Chari'a garantit à l'homme et .à la fem~e, ·lumière, de l'ombre et de la chaleur''. S.35 
aux musulmans et aux non-musulmans V19-21 ,. : 
l'exercice de tous les droits civiques et poli- Le prophète exhorta les .gens à l 1~structt~n 
tiques, à savoir : le droit de vote, le droit en leur disa~t : ''In~tn;zs~z vos enf~nt~; ils . 
d'opposition, le droit de manifestation et de vivront une epoq~e differ~n~e de la votre · . 
réunion, le droit d'éligibilité, le droit d'accès L'a Chari'a ne fait pas de diff~ren~:tie;:eE~~~ 
aux fonctions politiques. Ces droits sont éga- filles et les garçons quant à l édu

1 
. 

lement des devoirs auxquels il serait difficile déclare : ''L'instruction est un "~;oir pour 
· tout musulman et toute musulmane . . de renoncer. 

.L'opposition à la dictature, la ·lutte contre la 
corrupt.ion et . l'injustice sont à la fois des 
droits et des obligations ·qui incombent à tous 
les membres de la communauté dans le cadre 
de leur mission d'ordonner le bien et de 
repousser le mal. La dessus le Coran est for~ 
mel: • 

''Vous êtes La 1neilleure communauté qu'on 

Ce n'est pas le lieu ici de citer la contnbut1on 
scientifique de l'Islam au prog~ès d~s 
sciences modernes. On peut toutefois afftr· 
mer que la Chari 'a a ~ôué u? r~le moteu~ 
dans toutes les réalisations sc1enttfiques qu~ 
ont marqué 1, histoire et la civilisation du . 
monde musulman. · . . ._ . 

• 
• • • • 

~ ' • 

• 

• ·' • 

• 

- ... > • 
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' Droit d'asile . 

La Chari' a reconnaît et accorde le droit 
d'asile à toute personne opprimée ou persécu
tée. Ce droit est garanti à tout homme sans 
discrimination de race, de religion.,, de couleur 
ou de sexe. . 

Ce droit trouve essentiellement son fonde-
ment dans le Coran : ''Et si l 'tt1i cles associa
teur·s te de111ande asile, accorde-Le lui, · afin 
qu'il ente11de la parole d'Allah, pitis fais-Le 
1~arveni1· à son lieu de sécurité. Car ce sont 
des gens qui ne saverit pas'' S9 V 6 . . 

• 

Droit au travail • 

La chari'a reconnaît à l'homme et à la femme 
le droit au travail. Bien plus, elle considère le 
travail comme un acte· de culte -voué à Dieu. 
Car c'est grâce au travail que l'homme 
acquiert son autonomie et son indépendance. 
Le travail permet à l'homme de contribuer à 
l' oeuvre d'édification ci vilisationnelle, au 
développement qui incombe à tout être 
humain. 

• 

. - .. . .,., - .. 
• 

. . . 
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posséder des bie~s e.n terre ?'I~lam. Conformément· au principe de la · non 
La .. shari.'.a__Çl_Ç~Q~2~~~~~ . i1EP.?Et.~ce considé~ : . èontrainte" en . rëligion~ le ··respect·. éfë' 
rable à la propriété. D'après la trad1ffoii:-·"rre-····-crë>yalîces ·nrnpose· à tous les membres'.de·ta 
respect llû cl la pro11riétef de l'homme a la communauté. Les musulmans sont tenus de.. 
1nême valettr qite celui dû au _s_q_f!-g ~· ~ . · respecter les pratiques et les con':'ictions reli-· 
~a défense des biens a la même légitimité: au _ gieuses des autres. Dieu dit : '~N,.i1isu!tez pas. 
regard de la Chari' a, que la défense de la per- · .. ceux qui invoquent en dehors d'Allah, . sinon~ 
s_o n.ne:.h wnaioç.i.. .L.~. p_r.~P. .. ~~.!.~- ~- -~-~t. : '' ô ils insitlteraient Allah par hostilité ~t,.igno-
ho1nmes ! Votre sa1ig, vos biens, votre- hoii-_---rarïëe" s6·V1·os:· --- · · . · · · 

... I , ,.. > • t • 

neur VOUS SOllt. inviolables comme J' est ce Les non-musulmans sont SOUinÎS . à· la même 
-jour-qi, .. da1is c~_mois:-ci, . dans cette vill~-ci''. . obligation à l'égard des musulmans. On ne .. 

· ~ · · ·peu~ évidemment pas user de la liberté. 
· Libëriés .. _fondahiehtales . d'expression pour. se livrer à la calo™1ie ... ou·à-

• 1 ' 

Au·regard de la·Chari'a, la liberté se définit la diffamation, ni d'offenser l'honneu~! I~ 
par .rappoi:t. à Ja. position de l'homme vis à vis réputation ou la dignité des autres. . . , ;_ 

· d~U1~~-~ .L_J.l<?~tJ:'lrn·e· ne ·recouvre sa -pleine __ - -~n: ~~.q~i c~~ceme les musulmans, la libert~ 
lib.ei:t~ . que s'il est Ïï°é .à .. Dieu par là. foi ·et-la de croyance ne.s'exerce que dans le cadre des 
soumission.~ Faute-.dè. soumission à son Créa- rite§. et .. des opi~ons doctrinale~ de l'l~lam. Il 
teur, l'homme tombe inévitablement sous le · leur est interdit de changer de religion. ~n-
joug de.s idoles ; que ces idoles soient ·des effet, l'Islam n'_est pas seulement une religion. 
objets· ou des êtres, peu importe. Une chose au sens cultuel du terme, c'est un systèmë 
est· sûre;-c'est que sa liberté se réduit au fur et complet de vie qui régit les rapports des 
à mesure qu'il ~.'él~ign~ de Dieu. Tiraillé par .. · homn:1es à tous les niveaux et dans tous les 
les forces du mal, l'homme ne peut trouver. ·domaines. -Or, en tant que tel, il. a bes.oin d~ 
son s~lut, sa liberté et son indépendance que se prémunir contre les dangers qui menàcent 

L'activité est aussi un moyen de secourir les 
faibles et les nécessiteux et partant, de 
s'acquiter de son devoir de solidarité à 
l'égard de son prochain. . 

dans le refuge auprès de Dieu. C'est dans ses intérêts supérieurs, voire son existence. 
- · cél~e:.perspectiYe .. qu.~_ I~ .. Ç!l:~ri~!l conçoit_la ~ f~t pour un musulman d'apostasier après' 

liberté. · · · ·- -----·· -· .. ··-- · - - aveir-connu .en. profondeur la réalité, la raison 
La Chari' a déclare que tout homme n'obtient 
que le produit de ses efforts et il récolte ce 
qu'il a s~mé: ''Celui qui fait clu bien du 11oids 
d'urt atome Le v~rr·a, et celui qtti fait du .mal 
du poids d'un atonie le ''erra aussi'' S99 V7-8 
''L 'homme 11 'obtierz.t qite I.e frttit de ses 
effo1·ts '' S53 V39 · 

• 

Le droit au travail implique le droit d'exiger 
l'amélioration des conditions du travail, voir 
le droit de refuser temporairement ce même 
travail, d'où le droit de grève. 

' Le droits de grève est ainsi reconnu par· la 
) Chari'a à la seule ~ondition que son exercice 

soit justifié par des motifs valables et qu'il 
n'empiète pas sur le droit de la société en 
paralysant un service ou une activité vitale. 
Le mouvement de grève doit être organisé de '~ 
manière à prévoir un service minimum afin 
d'éviter toute atteinte aux droits des tiers. 

Droits à la propriété . 

, . . 

La Chari'a ·n'apporte de limites aux diffé- et les mécanismes du système est considéré 
rente~. liper~é.~ que celles . prescrites par Dieu comme une trahison. D'où il résulte que là . 
dans l'intérêt de l'homme lui-même. Les Chari' a a posé cette interdiction comme 
müsùln:ra·hs .. ~ont-tenus <le · s~ .y--eonfoi.mer .car_ . _,_garde-fou pour la sauvegarde de son pr~pre 

.. , - ~ .. . 
être musulman ç'est prendre l'engagement de reg1ine. L.' à·postasie est donc considéré 
s~- ~~~mettre à Diel:J et d'appliquer ses corn- comme un crime passible de la peine de mort · 
mandemërits~ · - · :· -- ---. --.- ---· ---.- -· -... - _ si ~, ~u~~~r ne ~evient pas sur sa décision après 
IL 11 'appartie1zt pas à itn croyant ou à une invitation· au repentir. · - , 
croyarzte, lorsqite Dieu et son messager ont Telle est enfin la décision de Dieu -qu~ les 
décidé d'u1ie cliose, cl' avoir encore Le choix croyants déclarent accepter de bon gré. Quant 
da11s c.ette affai1·e'' ~33 V36 : aux incroyants, ils sont libres de s'y opposer. 
Ainsi : par. ex~rnp.le, ... la . Chari.' a· i-nterëlit: la ''Et dis __ .: .. la _Vérité. émarie de votre Seignettr. 
drogue, la boisson alcoolisée. Lès mùsulmaiis ·.- · Croira qui le voudra et niera qui vo~dr; 
doivent s'y conformer et s'abstenir de Nous avons préparé poitr les injustes itnfett 
conso1n111er ses produits. En revanche, les dont les flammes les cernent. Et s'ils i~plo-
non-musulll}a11s ne sont pas concernés par ces rent à ~oire, on les abreuvera d'.une da~ 
interdits. Mis à part quelques restrictions co1nme du 11iétal fondu bri'i.lant les visages. 
apportées à certai11es libertés dans le souci de Quelle mauvaise boisson et quelle détestable 
préserver la santé la morale ou les droits de demeure ! '' . . , 
l~homm_e, 1~. Ch~ri'~ rec~nn~~t _ e~ principe - Maître Ahmed SIMOZRAG 
toutes les 11bertes, à savoir : La liberté- èle - · - · · . . ..... 

croyance, la liberté de réunion et d' associà- · · · · · · · ·' .. 
tian, la liberté d'expression, la liberté de 
culte. 
Ces libei:.tés_ ~O_f!.t r~.~<?~nues à la communauté 
musulmane ainsi qu' aùx' m1nontés politfqriës - . 
et culturelles, sur la ba~e du respect mutuel 
des èori~ictiôns, des ·opinions et des droits. . .. 
Dans le cadre de ses libertés, les non-musul
mans peuvent pratiquer leur culte, enseigner 

Faites vos annonces 
dans ''L'APPEL'' 

• 
• . . 
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Le droit à Ja propriété est reconnu à l'homme 
et à Ja femme. Celle-ci a la pleine capacité de 
ses biens. Le mari n'a aucune qualité pour 
s'immiscer dans l'administration des biens de 
Ja femme. Le régime de séparation des biens 
adopté par la Chari' a confère à la femme le 
droit de disposer de Ja totalité de ses biens 
sans le consentement ou 1' autorisation de son 
mari. En vertu de ce principe, la femme 
mariée peut cont~acter, transmettre à titre 

.. ?néreux ou gratuit, transiger, hypothéquer, 
· intenter une action en justice sans aucune 

autorisation maritale. ' 
. Le droit de propriété est également reconnu 
·~·_.aux étrangers qui ont la pleine capacité de 

· leur---l·angues ··et développer .leur __ çµlr~_re. A la 
plaoe ·de·l'·impôt.religieux (la Zakât) pay~ -P~~ - ··
les m~suln1ans, ces derniers sont assujettis à · ·· 
u~ .. ~.~pôt· équivalent dit tribut et ce, en vertu 
d'.un p·aët'~·qui "lëü·r ·côntère· le bénéfice de-la . .. 

1/4 page: 

, - 112 page-:-· -: · 
.. . . 

• • 
• 

• 

. . 

__ ._Publi-R~portage : 

• • 
• . 

40000F 
'. . 

• . 

75 000.F 
• 

• • ... . ' . 
100 ooo F ·, • 

, ... . . . ~ ' . .. . . .. ,. pr~tec~ion de J~-Etat .et de ses services publics . . • . ' . . 
• ' ~. ' ' • ·- t 

• • '* .,. ·~ ' ' • • 
~ --..... . . 

' .. _ - • t - .. - . . .. 
, . .. . . ..... . . . 

• • 

. . - . . . . . . . . 
• -.. . .... ' . 

• • 
• .. - . ·: • 



•• 

• • 
~ .. -~ ~--- .. ,, ~ Jo- -. ... .., .... -""" .. ,, ~ ~ .. - ~ --...._ .. .,. . - .,, . 

. - . . .. 

ueur · 
• • 

.. \ 1 '· • • • f · .. ~ '•'a prévoit des sanctions sévères contre les atte. t ta t . . . ~ · · d · d 1 ., , 10 es n aux droits de l'indi 
1idu qu'a~x _ ro1ts e a soc1ete. L'ordre et la sécurité la l hl. · 

·1 • • , 1 • 1 .• , ' mora e pu ique, l'honneur 
et la dignité,· a paix et a tranqu1l1te sont des droits indi "d 1 1 . · · . d ' d L' . VI ue s et co Iect1fs que la 
Oban'• ten ·a sauvegar er. atteinte à un droit collectif comm 1 d · · , 1 • 1 ra) bl" t • d, , e e ro1t a a plllX 
ou à .a Dl? .. .~- pu . ~qt~e, es c?ns1 eree com~e une atteinte à un droit individuel car 
ce qw n~t ~ a soc1e e pourrait nuire à l'individu et vie · , ' . . . . . . e versa. 

..... , ·. 
• 

.. 1 -.. .. ' ~ 

. ·a c ·hari'a prohibe t?ut ce qui 
. -~ ... est.nuisible à. la santé physique 

et mentale de l'ho·mme, tels la 
drogue, l'alcool, la consomma

tiori du. sang~ · Il est bien évident que le 
moindre mal .que pourrait engendrer 
l'alcool et la drogue est qu'ils perturbent 
le fonctionnement normal de la raison. 
Ç~s interdits peuvent apparaître à priori 
comme des restrictions de liberté, mais 
ep réalité, quand on regarde les ravages 
causés par' ces fléaux à travers le monde 

. . I 

' . . , 

ql:l'il accroît le nombre de divorces et 
diminue le nombre de mariages. Quand 
la s.exualité est permise, le mariage 
devient quasiment inutile dans la mesure 
où les j?unes ont la possibilité d'assouvir 
leurs désirs sexuels en dehors de l'union. 
conjugale. · · 

. . 
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: s~ènes de petits vols ont dégénéré en' 
ba.garres meurtrières, d'autre part,· il' 
existe une tendance évolutive chez les · 
d~linquants en _ cas d'impunité ; du petit 
lar~in, .le voleur évolue vers les grandes 
operations de ban_ditisme et de cambrio
lage. 
La :épr~ssion du vol en droit positif 
varie swvant le droit de chaque pays et 
la gravité du vol. La peine du vol carac
térisé oscille entre la réclusion perpétuel-
le ou à temps et la peine capitale. ~ - · 
La Chari'a a ùne position de juste milieu. 
: En coupant la main qui a volé, elle opte 
pour une peine plus proportionnée à 
l'infraction, plus juste et plus dissuasive .. , 
De telles sanctions sont la panacée de 
tous les maux qui rongent les sociétés 
humaines. Si Dieu en a décidé ainsi, c'est 

· on co~pr~ndrait le bien fondé de leur 
· interdiction. · : · 

Il est indéniable que ce fléau se trouve à 
l'origine de maladies dévastatrices, tel le 
SIDA qui représente l'un des plus graves 
~éfis du monde moderne. De plus l'adul
tere est une atteinte à l'honneur, à la . 
dignité et aux droits des autres, à savoir 
d'un époux, d'un père d'un fils ou d'un 
frère. Un jeune a demandé au prophète 
Mohammad (PSL) la permission de com
mettre l'adultère ; le prophète lui rétor
qua : ''Le voitdras-tit poitr ta mère ? Le 
jeune homme répondit: Non! Et personne 
n~ le voitdra poitr sa mère ; et le prophète 
d'enchaîner : Le voitdras-tit poitr ta fille ? 
Non dit le jeune, par Dieit1 personne ne le 
voi1dra poitr sa fille ; Le voudras-tu pour ta 
~oeitr ? Ajoute le prophète. Non affirme le 
1eitne, et personne ne le voudra pour sa fille ; 
Le voudras-tit poitr ta ta11te ? ... Et ainsi 
poursuit le prophète, et le jeune de 
répondre par Non. Enfin le prophète mit 
sa main sur le jeune et dit : ''Mon Sei
gneitr ! Pardo11ne son péché, pitrifie son 
coettr et préserve sa chasteté''. 

- bel et bien pour une raison valable ; nul 
ne saurait être plus clément que le Créa
te~ ~nvers ses créatures: ''Dieit a pltts de 
1f!lSencorde pour Ses serviteurs qite la mère 

f 

• 

• 

' 

• 
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• 
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·~ 

• 

• 
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En ·effet, Dieu connaît mieux que qui-
conque Ses créatures. Il connaît parfaite
ment l'homme qu'il a créé. Il connaît les 
profondeurs de son âme, ses · défauts et 
se~ qualités, le.s. caprices de sa passion, ce 
qui est bo~ et ce qui. est mauvais pour sa 
santé et son bonheur, en d'autres termes . I 

Dieu n'a aucun intérêt à interdire tel acte 
ou tel aliment si ce n'est pour le bi.en de 
l'homme lui-même. . · . . 
Il convient de rappeler encore une fois 
que les non-musulmans ne sont pas 
concernés par ces dispositions pénales. 
Ils sont libres d'agir ~ leur guise à la 
seule condition de ne pas attenter à la 
liberté et aux droits des autres. 
Il_ faut cependant reconnaître qu'il est des 
cas où la liberté' des· lins pourrait grave
ment nuire à celle des autres. Ainsi par 
exemple, un groupe ·de nudistes, 
hommes et femmes, décident de faire 
une promenade en ville ; bien que la 
Chari'a exige une tenue vestimentaire 
correcte, elle ne s'applique pas dans leur 
cas du.fait qu'il s'agit de non-muslmans; 
mais il n'empêche qu'un tel comporte
ment peut être sanctionné pour atteinte à 
la · morale publique et aux bonnes 

. moeurs. 
.A la question de savoir pourquoi la 
Chari'a interdit.elle la fornication et 
l'adultè~e, il y a lieu de rép~n~rè qtie. ces 
_pratiques représentent un danger qui 
menace non seulement la santé publique, 
mais aussi la pureté et la pérennité de 
l':espèce humaine. L'adultère détruit les 

: loyers 'et déstabilise la société. En ce sens :. 
• 
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poitr ses enfants'' Hadith. . 
La réalité quotidienne ne cesse de . 
démontrer l'exactitude et le bien fondé 
de ce jugement. . 
Si en Amérique ou dans certains pays 

. d'Europe comme la France ou l'Italie, le . 
nombre de vols se chiffrent par millions 
tous les ans, force est de constater que 
dans les pays appliquant la Chari'a,· le 
nombre d'infr·actions de ce type se comp
tent sur les doigts de la main. 
La Chari' a tient davantage sa force de · 
dis_suasion d'une certaine influence psy
chique que de son applicabilité elle ... 
même, tant il est vrai que celle-ci-n'est 
pas chose aisée compte ten~ des condi-On reproche également à la Chari' a sa 

sévérité contre le vol. 
Le vol constitue, en effet, une atteinte . 
aux biens et à la sécurité des gens. Le 
voleur au moment du fait, s'expose à un 
danger de mort. Il peut facilement tuer 
ou se faire tuer. L'expérience a suffisam
ment démontré que la peine d'emprison
neme.nt ne produit aucun effet sur le 
voleur, ni dissuasif, ni éducatif. Outre les • 
mauvaises retombées de la· privation de 
liberté sur la famille du détenu, il se 
trouve sans soutien, la prison a toujours 
servi de lieu de durcissement et de 
contagion en matière de criminalité~ La 
plu~art. des récidivistes sont des repris 
de JUSt~ce qui ont déjà fait la prison; 
Certes, 11 y a d~s ~ols de moindre impor
tance, voire negl1geable, mais pourtant 
ils peuvent engendrer des conséquence~ 
graves . . D'une part, de nombreuses . 

.. 

tions difficiles de preuves. 
Outre la complexité du mode de 
preuves, il est scrupuleusement tenu 
compte des · circonstances et surtout dù 
mobile de l'infraction avant l'application 
des peines. Si par exemple, le mobile du 
vol est en rapport avec un besoin légiti
me comme la faim ou la douleur, aucune 
sanction n'est .applicable dans ce cas. En 
principe, il incombe à l'autorité isla
mique de créer les conditions de prospé
ri té et de bien être nécessaire avant de 
mettre en oeuvre le dispositif de la 
Chari'a. 
Cela étant dit, il reste à savoir quel est le 

. 
système juridiqce qui offre les meilleures 
garanties et les meilleures conditions 
d'exercice des droits de l'homme? Dans • . . . 

quelles conditions, les · gens peuvent.:.i}s 

' • • 
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joµi~ p~einement et tranquillement de 
leurs droits ? Est-ce dans le désordre et 
l'insécurité? 
La recrudescence du crime en Europe, le 
banditisme, l'insécurité qui y règnent, la 
corruption, les détournements de deniers 
publics, _le trafic de stupéfiants, 
cI:'organes humains et autres trafics de 
toutes sortes, ne sont-ils pas la consé
quence du laxisme et de l'inefficacité du 

• 

système pénal ? 
La mafià règne en maître quasi ab~olu 
dans certains pays d'Europe ;.l'insécurité 
empêche les gens de circuler la nuit dans 
certaines grandes villes d'Amérique 
notamm~nt, New York, Chicago, Las 
Vegas ... Les agressions, les fusillades 
entre gangs sont devenues une pratique 
quotidienne. Dans ce pays dit civilisé, les 
statistiques font état de 3 meurtr.es, 5 
viols, 34 cas de grands vols et 3.000 cas 
de vols ordinaires toutes les 24 heures. 
Le nombre de suicides a atteint des pro-. 
portions vertigineuses; la criminalité bat 
son plein en Russie... · 

. Il . n'y ·a·u_rait _certainement pas de tels 
désordres sous l'empire· de la Chari' a. 

. Peut-on· encore parler des droits de. 
l'ho.mme ?. Et puis, de quel homme 
s'agit-il ?. Ce sont plutôt les droits du 
plus puissant, les droits du coupable qui 
sont protégés, par contre les faibles, les 
déshérités, les hommes de couleurs 
n'ont aucun droit; exposés aux affres de 
l'exclusion et du racisme, acculé.s à vivre 
dans la clandestinité, le mépris, l'humi
liation ... Ces de~iers n'ont même pas le 
droit de mener une vie paisible, un des. 
droits les plus élémentaires. 
Il ne fait pas de doute que la Chari'a 
représente le meilleur système de défen
se· des droits de l'homme. Cela est 
d'autant plus vrai que le principe d'éga
lité dev.ant la loi est l'un de ses fonde.
ments essentiels 
Le Coran insiste beaucoup sur la règle de 

. l'équité en matière de témoignage et de 
jugement .. 
Selon un hadice du prophète (PSL) ''Dieit 
a fait périr les peitples anciens dit fait qite 

·,· seuls les faibles étaient pitnis en cas de vol et 
'. non les puissants ... Je jitre par celtli qiti tient 

mon â~ qite si Fatima, fille de Mohammad 
se rend coupable d'itn vol, je· liti coitperai la 

,. main'' · 
D'après les directives du Cor·an·, la loi 

~ 

doit s'appliquer uniformément sans dis-
crimination de ·race, de couleur ou de 
·rang S'oçial ; elle s'applique aux gouver
. nan.ts comme .aux gouvernés, aux puis

. ·:Sants comme aux faibles, enfin à tout le . . 
,/" . .. ·' . . monde s~ns exception et sans compfai-

. 
sance., . . 
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Chari' a ! Voilà u11 mot tellement galvaudé. . 
pàr certains média~ dans le ~~dr~ du proces~ 
sus de barbarisati.on de l'Islam que ceux qui 
s'en réclament sont fichés comme terro
ristes potentiels. Pourtant, il ne s'agit ni ·· 
plus, ni moins d'une législation d'essen~e 
divine régissa1it les êtres humains sur terre. 
Les néo-croisés de la plume et du micro ont 
réduit toute .cette légisfation au code. pénal 
et même à quelques ariicles seulement : 
Couper la 1nai1i d11 voleur, flageller: le (la) 
fornicateur (trice), peine c_apitale po_ur_ le 
cri1ninel... . . 
L'existence de la Chari'a ne· fait pas 
l'ombre d'u11 doute. Il ne s'agit pas d'un 
voeux pie11x, 1nais d'un ensemble .de règles 
régissant divers aspects de la vie aux plans 
religieux, éco1iomique, social, juridique, 
politique ... 
C·es . règles so11t e1rapplicatio11_ dans_ 
quelques Etats tels que l'Iran, l'Arabie 
Saoudite, le So11dan ... Il nef aut pas faire de 
confusio11 avec les ''Républiques Islamiques 
; comme le dit Hassan Al Tourabie .· ''La 
plupart des régimes qui se disent islamiques 
sont en total contradiction avec l'Islam''· 

• 

a chari'a demeure présente dans 
l'actualité parce que dans beau
coup de pays musulmans, des 
croyants (en toute logique) aspirent 

à une vie sous sa législation. C'est le _cas au 
Pakistan, en Egypte, en Algérie, en Tunisie, au 
Yémen, en Tchechénie, en A~ghanistan, au 
Nigeria ... pour 11e citer que ces quelques pays 
où le désir des musulmans se heurte à la coali
tion de ceux qui veulent établir tin ordre (plu
tôt un désordre) mondial. 
.Le droit peut être c_onsidéré comme un 
ensemble de règles qui s'imposent à des indi
vidus pour une vie harmonieuse en société. 
Ces règles tiennent compte de la conception 
que cette société se fait de l'homme, de la vie, . . 

du mqnde, de la religion. Le droit est ~one , . ' 

nécessaireme11t cqlore par son lieu de concep-
tion et par ceux qui lui ont donné naissance. 
Alors pourquoi refuser aux musulmans de 
fonder leur législation sur l'Islam et d'élaborer 
leur drbit avec le Coran et la Sunna comme 
sources fondamentales ? 
Pourquoi vouloir obliger le musulman à vivre 
sous une législation qui le rend ''étranger par 
rapport à lui mêrne, aux sien·s, à son histoire, à sa 
culture et à son propre avènir'' ?(1) . 

Qu'on ne s'y trompe guère, il ne s'agit ni plus 
ni moins que d'éloigner les musulmans de la 
source de leur identité, de leur unité et donc 
de leur force afin de pouvoir les instrumentali
ser. Le britanniqu·e Gladstone ne disait pas 
autre chose quand brandissant le Coran, il le 
pré~entait comme l'obstacle majeur ·à la domi
nation· des musulmans. Voilà une des raisons 
de tout le tapage autour d'une législation pre
nant sa source dans le Coran. 
Une législation n'a pas sa raison d'être si elle 
est destinée à être gardée dans un· livre, à être 
récitée ou à dormir dans des tiroirs. Voilà le 

.. sort qu~ certains ve.ulent r~server à la Chari' a. 

• 

' . .. . ... -~, . 

• -
Exceptée elle, l_'applicatio.n des législa * 
des· déclarations, des conventions;'- des ,...,.,,. .. 
et autres, donne droit à des c_ertificat 
bonne conduite. Les pays qui osent s'op 
tomb~nt sous le coup d'embargo é<i?no · 
politjco-militaro-c:liplomatiques: . · · · . ! 
Lâ Chari'a (lq partie du c_ode pél).él~) ~st èo 
dérée comme barbare, rétrograde parce qu 
coupant la main du voleur, . d~cap~tant le . .-:rr. 
minel avec un sabre. · 

. Quélle différence y a t-il objectivement entre 
ce sabre, Ja chaise électrique, ' la seringtre, l~ 
poteau ·ou le peloton ? Et dans tout cela qui và 
donner des leçons à qui ? Ceux qui tuent 1en.f 
tement mais sûrement par exploitation, pillag~ 
ou embargo des populat.~ons innocentes? 
Ceux qui se sont professiO?fl!l.lisés da~s le 
exécutions sommaire~ et m~u~es p~r nuli~ 
et services secrets interposés ? Certainement 

. 
. pas ? . . . ._ 
Qu'ont ils d'ailleurs à défendre tant de crimi
nels ? Pourquoi tiennent-ils à ce que la sociétê; · 
victime de ses malfaiteurs, les garde à vie 
mobilisant des gens pour les tenir à l'écart et 
supportant leurs dépenses de nourriture, de 

é ? . sant ... . .. . 
Une loi doit ·persuader. Mais ellè doit surtout . · 
dissuader parce que ici_ également, . il vaut 

. "' . . mieux preverur. . . 
Dissuader par le talion, c'est le faire puisque 
l'être humain à une seule attitude face à la 
mort : la crainte. C'est pourquoi en sacrifiant ' 

·1a vie du criminel, on protège celle ~E75 autres~ 1 

''C'est dans le talion que vous aurez la préserva
tion de la vie, ô doués d'intelligence. Ainsi attein
driez vous la piété'' Coran II/179 
L 1slam n'étant pas reconnu comme il est mais , 
comme ses détracteurs voudraient qu'il soit, il 

1 
se retrouve amputé d'une partie de ce qui fait j 

.sa vitalité, sa grandeur. L'Islam comme le dit 
Habib Boularès ne laisse pas indifférent ; c'est 
soit la peur, soit l'espérance. Ceux qui espè-- · · 
rent yont-ils se soumettre aux passions de j 
ceux qui ont peur? 'L/uge alors d'après .ce que ( 
Allah a fait descendre. Ne suis pas leurs passions et ' 
prends garde qu'ils ne tentent de t'éloigner d'une 
partie de ce qu'Allah t'a révélé. · Et puis s'ils· refu- ~ 
sent (le jugement révélé) sache qu'Allah vêut les . 
affliger (ici-bas) pour une partie de leur.péchés . . 
Beaucoup de gens certes sont pervers'' Coran · 
V /49 . l 

L'aspiration légitime des musulmans à la 1 

Chari' a {''code détaillé de conduite ; cànons dkJ'i. : 
3 

vant les modes du cuit~ ; les critères de la monilt d ~ 
de la vie ; les choses per11iises et défet;!dues ; les lois ~ 
tranchant entre le bien et le mal ... '' (2)) demeure- . 
ra tant que le monde voudra faire -~~ ~ , 
valeurs une nonne universelle et le~ ~en~~ 1 
de bârbarisation n'y feront rien. ·~11 veulent i 
éteindre de leur bouche la lumière d"Allah,·al#JiJ 
qu'Allah parachèvera sa lumière en dfrJil, ~ ·l 

' \.' '* 

mécréants'' Coran 61/8 . · ·:· ... ": · · · 
• 

Notes 
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Guerre de mots entre l'Iran 
. ··- et l'Egypte 

On. savait les relations entre l'Iran et l'Egyi)te 
~culièrement tendues depuis que le Raïs 

· Moubarak a échappé à la mort en juin 1995 à 
· Addls ,Abeba. Depuis, le Caire à toujours 
; accusé· !éhéran d'être derrière l'attentat qui 

visait à éliminer le Président Egyptien. Hosni 
Moubarak a en effet officiellement accusé 
dans une interview au quotidien Hayat, l'Iran 
d'avoir tenté de le supprimer et de soutenir 
les Mouvements ·1s1amistes Egyptiens en lutte 
contre son régime. 
Suite à ses déclarations, l'Iran a réagit par la 

· voix du porte-parole du Ministère des Affaires 
Etrangè~es, qui a considéré que les allégations 
du Raïs Egyptien étaient la preuve de l'impo
pularité caractérisée du régime en place au 
Caire. ''Ces affirn1ations visent à détourner 
l'attention del' opinion de la siti1ation intérieure en 
Egypte'' a-t-il déclaré. La presse Iranienne a été 
particulièrement violente après que Hosni 
Moubarak eut déclaré que certains auteurs de 
l'attentat arrêtés, ont reconnu avoir été aidés 
par le Soudan et l'Iran dans leur projet 
d'attentat. 
Le quotidien gouvernemental Iran News a 
ainsi qualifié le Président Egyptien de ''Servi
teur obéissant des Etats Unis'' et 11 Agent de la pre
mière ligne du sionisme''. ''C'est un réactionnaire 
qui cherche à couvrir sa trahison de la cause arabe, 
notamment la cause Palestinienne'' a poursuivi le 
journal. Téhéran Times, un autre quotidien 
s'en est également pri~ violemment au Raïs . . 
Ecrivant que ''comme son maître· A111éricain (Bill 
Clinton), Moubarak devrait savoir que tous les 
propos orduriers déversés sur l'Iran ne servent à 
rien" et le journal d'ajoutet que le Président 
Egyptien ''cultive peut êtfe l'illusion qu'il dirige 
le monde arabe, mais il n'apporte .qi1e le déshon
neur à la nation Egyptienne''. 

• 

• 

-
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s'étonner du fait qu'en europe des prêtres 
célèbrent des mariages entre homosexuels 
dans des Eglises ? 

-
Un prix pour l' écrivain satanique. 

Saviez-vous que l' écrivain satanique (pardon 
Britannique), Salman Rushdie va recevoir un 
prix décerné par l'Union Européenne appelé 
prix Aristeion. Pour ce faire Rushdie a été offi
ciellement invité par le Gouvernement Danois 
à Copenhague qui dit souhaiter par ailleurs 
qu~ la remise du prix ''se déroule dans une atmo
sphère de fête et de sécurité''. Mais on ne sait pas 
trop ce que Salman Rushdie a fait de particu
lier pour mériter un prix, si ce n'est que l'occi
dent cherche à travers ce geste à provoquer le 
monde musulman. Pour qui connaît la ten
dance perverse de la société Danoise, on ne 
s'étonne pas du tout que le Gouvenement 
veuille faire venir un pervers de la trame de 
Rushdie. 

• 
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La loi aurait dQ retenir ce symbole, quitte à le 
''canaliser'' pour éviter ''les enchères", les excès. 
On aurait d11 par exemple rehabiliter ce 
conseil du prophète qui disait: ''La plus bénie 
des fe11tmes est celle qu'on épouse a moindre frais, 
c'est à dire celle dont la dot n'est pas élevée''. 
Qu'on sache donc que .l'électorat musulman 
n'est pas d'accord avec cette disposition inter· 
~t la dot. Aussi, aucun Imam ne célèbrera 
un mariage musulman sans dot cela au moins 

• 

est sfu". • • 

- . 
Incident diplomat~que entre · 

• 

" . 

Tripolie et Istanbul 
Saviez-vous que la visite effectuée en octobre 
~e~~r en Libye par le Premier Ministre Turc 
Necmettin Erba~ a accoucllé d'un véritable 
incident diplomatique entre Tripolie et Istan· _. 
bul. . 
La. cause de cette brouille diplomatique est 
venue des prises de po~itions osées du Révo- . 
lutionnaire Libyen sur· 1a p~litique Turque à 

.l~~~rd ~es Kurdes et vis à vis des pays occi
dentaux . Khadafi s'est en effet clairement . . . 
pror\oncé pour la création d'un .Etat Kurd~ 

Deux bougies pour l' APPEL indépendant et qualifiée la Turquie de ''pays 
L'APPEL a deux ans. Pour ce deuxième anni- .sous occupation occidentale depuis la fin de la pre- . 
versaire, rien de spécial n'a été prévu. Les ani- mière gue1·re mondiale". · 
mateurs du journal ont préféré en lieu et place ·Des propos peu diplomatiques qui ont provo-. . 
d'une célébration grandiose de l'événement, . qué· un v.éritable ·tollé en turquie et particuliè-
de réfléchir sur l'avenir du ''Canard''. Cela rement dans les milieux de la presse.~ jour-
semble beaucoup plus sage quand on sait que naux du pays de Tansi ~uller .s'en sont violem- . 
l' An Il qui a certes eu le mérite de faire davan- m.ent pris à Erbakan et surtout à Khadafi. ''LA 
tage connaître l'Appel, surtout à l'extérieur du nu,it de la honte'', c'est ainsi que le quotidien 
Faso, a été également celui des difficultés. Au Turc Sabah a qualifié la soirée du Samedi au 
nombre desquelles on peut citer, les pro- .Dm.tanche 06Octobre1996 au cours de laquel-
blèmes de distribution et les retards de paru- le, ~adafi et Erbakan ont conjointement tenu 
tion. A cela s'ajoute les difficultés d'ordre · . \ine c~nférence de presse. Sabah a qualifié le 
financier imputables en grande partie aux . . 1er.Ministre ·d'inexpérimenté dont la visite en· 
retards accusés par les correspondants dans . Libye a constitué une ''monumentale perte de 
l'acheminement des recettes. · fa'cé pour la Turquie''. ''La nation demanaera des 
Venir à bout de ces difficultés reste le prind-· comptes'' a renchérit Hurriyet Wl autre quoti-
pal défi de l' An III selon le Directeur de la . · dier( dans sa livraison du Lundi 07 octobre. Ce 
publication qui, faut-il le rappeler a été recon-: jo~inal écrit ''Erbakan n'a eu aucune réaction 

- · duit à l'Assemblée Générale du journal tenu. · · · cont~e les propos de l'arrogant Libyen, se conten-

Drôle de guerre diplomatique entre deux pays 
musulmans dont les· relations sont rompues 
depuis la révolution islamique Iranienne pro
clamée en 1979. 

• 
• . . • , • 

' . , ' . ~ . ' 

• 

• 

L' Affirmation est grave et honteuse ... · .. 
Un théologien Allemand du nom de Hanspe
ter Heinz a affirmé le 3 Novembre 1996, sur 
une radio Allemande, que 20 °/o au moins des 
prêtres catholiques Allemands étaient 11omo
sexuels. Selon lui, le célibat forcé auquel sont 
soumis les prêtres catholiques, favorise la ten
dance de ces derniers à l' l1omosexualité . . A 
cause du célibat, les 11omosexuels préfèrent 
aller dans le cercles des prêtres. ''Les homo
sexuels sont parfois les meilleurs pasteurs d'âmes" 
selon Heinz. Il _regrette que le problème de 
l'homosexualité des prêtres ne soit pas encore 
pris au sérieux par l'Eglise et demande qu'il 
soit traité pendant la formation des prêtres. 

-Avec de ,tel~ guides spirituels, faut-il encore 
• -. 

en Septembre 1996. . .'tant._de regarder le plafond lorsqu'il parlait". 
· · ·'' C' e~t une humiliation et u~ scandale sans précé
. · d~t dans l'histoire de la Turquie 
. · S~bah un autre journal a encore été plus acer-

Pl us de dot au Faso . · · , be dans ses critiques en qualifiant le_ Président 
Le savi~z-vous? Là d<:>t n'existe pltÎs au pays. · 1:Jby~~ ~e ''Bédou_in va-nu-pieds~ qui a osé lan-
des hommes intègres. Ainsi en ont décidé les . cer des insultes contre la Turquie. . 
élus du peuple lors de la deuxième session · . Les"Partis politiques d'opposition Turcs n:ont 
ordinaire de l'année. Pourquoi cela ? on ne ·· P~S. ·été en reste dans les commenta1r.es 

· saurait le dire. En tout cas les musulmans du· · in~chants à l'égard de ce que l'hebdomadaire 
Burkina ne sauraient comprendre auss1le· · r.u.rc Millivet a qualifié de ''désastre libyen". 
bien-fondé de cette interdiction de la dot. Eux · C'.es~ ainsi que le chef du Parti de la Mère
dont la religion prescrit. que la dot est obliga-· . . P~trie de T~~i .suller. a viole~e~t réagit en 
toire. 1'Ren1ettez à vos femmes la dot en toute pro- . . ces termes : S~ un ~ictateu.r te11onste tente de 
priété'' Coran 4/ 5. Demandez à nos traditiona~ donner des conseils à 1 Etat Turc, la cause en est la 
listes ce qu'ils pensent au fond de cette loi. Il légèreté d'Erbakan''. Je demander_ai compt~ .de ces 
vous diront certainement que la dot est le propos auprès de M. Erbakan qui les a mentés en 
symbole viviviant du mariage. C'est bien plus allant e.n ~ibye" a déclaré le leader du Parti 
diront-ils, c'est ·ce qui matérialise le mariage. Républicain du. Peuple . 

I.-:appe(\~0012 . be ,flobemhre - lléumbre .1996 • 
' . . ' 
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Votre rubrique questions-reponse reprend -·du service. Dans le présent , 
numéro, le Docteur Aboubacar Doukouré répond aux questions posées par . 
nos lecteurs 

eut-011 enterrer le mustllmati 
dans i111 cercueil? 

' 

' 
. . 

• 
1 

' • 
• 

D.D : Nous n'avons pas d'argument précis 
interdisant l'enterrement dans un cercueil, ni 
dans le Cl)ran, ni dans les 11adices. La pra
tique est une traditio11 importée cl1ez les 
autres peuples. La métl1ode islamique pour 
l'er1terrement es t de laver le corps, de le cou-

, 
\'rir avec le lli1ceul, w1 tissu blà11c et de préfé-
re11ce en trois morceaux pour l'l1omn1e et 
cinq morceaux pour la ferrune, à défaut un 
seul tissu suffit. La face du défunt doit être · 
tournée vers la Quibla. Il est détestable 
d'enterrer dans un cercueil, car il s'avère dif
ficile, voir impossible d 'orienter la face du · 
cadavre vers la Quibla,. lorsqu'il est dans w1 
cercueil. Si le cercueil est coûteux ou que les 
vivants ont de la peine à-acquérir le cercueil, · 
cela rend plus détestable l'enterrement dans 
un cercueil. En Islam, on n'encourage pas 'la 
dépense dont l'utilité i1'est pas évide11te ; · 
ainsi l'e11terrement dans un cercueil n'est 
admise qu'e11 cas d'extrême 11écessité . . n l'est 
par exell'_lple pour le tra11sport ~.ff.!flis d' 
endroit lointain vers un a1:1tF~~,..:::. ~ ~ ? ' ' - · 

• • # .,/.'~ ~ • - .. 
~ • • .-. . . ·.~.... . ,. a ..... ... .. ,~~· ..-r " • • • 
• ' - . ...r:,_. .. . 

.. • • '1 ;..{; 

Peut-on faire les prière·.efi' .gros ? C'est à dire 
les· regroi1per en· u11 seul moniettt ? · 
Allal1, le Très J:1aut a d.it : ·''La prière est une 
stricte obligatio11 poi1r les croyants et elle doit se 
faire aux lieitres prescrites''.Cora11 4/103 
L' Ange Gabriel -Que la paix de Dieu soit sur 
lui- a fixé pour le prophètè l~s moments des 
ci.nq prières quotidiennes obligatoires. Les 
Ulémas so11t una11imes sur le fait qu'u11e 
prière accomplie ava11t le moment n'est pas 
valable ; de même qu'ils s'accordent sur le . . 
fait qu'il 11' est pas permis de retarder la priè-
re jusq~'à l'expiratio11 du temps fixé. Le fidè.: 

. . \ 

• 
• 

• 

24 -Novembre 1896: Assassinat de 
l' Almamy de Lanfiéra 

· le est donc tenu .de faire ses .prières dans le . 
temps prévu. S'~l se trouve dans une situa
tion où il n'y a pas d'eau, il accompli sa priè
re en faisa11t l'ablutio11 sèche ''Tayamum''. 
S'il-ne peut pas prier debout, il peut prier: 
assis ou m ême couché. Celui qui rate ou 
oublie une prière doit la rembourser n1êmë 
après le temps. Le prophète a dit : "Il _1t 'y a 
pa~ de .. 11~glige71ce e11 étn t de so1n111eil. C'est lors
qu' 011 est éveillé qu'o11 tie71t. ri~-riLez~r, aitt:e111.ent, 
si le fidèle dort jz1sqz1' à ce qi1e le te11zps passe, cela 
11' est pas co1zsidéré co11z111e u11e 1zéglige11ce". 
Quant à celui qui abandonne la prière sciem- . 
ment jusqu'à ce que le moment prévu passe, 
la majorité des Ulémas estiment qu'il peut 
rembourser cette . prière. Cependant certains 
Ulémas pensent qu'il n 'y a pas de possibilité 
de rembourser. Mais que l'interressé devra se 
repentir et accomplir beaucoup de bonnes 
oeuvres telles que les prières sureroga toires, 
afin de compenser son poids dans la balance 

· le jour de la i·étrib~tion. · ,1 ..... 
... ' . ' . _, 

Jésus a-t-il été' c1·ucifié ~ Comment est- il 
: mort? ., : 1 , 

• • 
Les musu1mans so11t unanimes à reconnaître 
que Issa -Que la paix de Dieu soit sur lui- a 
été sauvé par Dieu contre le complot de ses 
ennemis. Dieu dit en effet dans le Coran: ''Et . 
à caitse de .. leitr ·parole "Noils avons vrai1nent tué 
le christ fésits , fils de Marie, le Messager d'Allal1. 
or: ils ne l' 011t 11i tité, ni crucifié, 1nais ce n'était 
qu'itn faux se111bla11t.'. Et ce qiti ont discitté sur 
son sz1jet so11t vrai111e11 t dans l'incertitude. Il n'en 
011t aitcu11e co1111nissa11ce certaine, ils ne font qite 
suivre des co11jectztres et ils ne l'ont certai11einent 
pas tué. Mais -·Allah l'a élei1é vers liti. Allah est 
Pitissant et Sage''. Coran 4/156-157 
Ces versets prouvent que lorsque Issa Q'ésus) 
a senti l'a11imosité des gens à son égard, il 
s'est réfugié auprès d'Allah comme c'est le 

grande famille Sanogo et ses amis ont commé
moré l' événen1ent les 22, 23 et 24 Novembre à 
Lanfiéra. 

• 

- -
~ ~ ~ ~ ~ ~ 

• 

Le Dr Abdural1ma11e Al Summit, Koweïtien 

II y a cen~ Ans, le 24 Novembre 1896, le Capi
tain~ Voulet ~~écutait Ahmed Baba Sanogo dit 
Karamokoba. Ce grand Erudit de l'Islam né 
probablement dans les an11ées 1820, fit ses 
études à Lanfiéra, à Djeru1é_ chez µ11é douzaine 
de professeurs dont le célèbre Alfa Moctar. 
Nommé Alma.my de La11fiéra à son retour 
d'étude, il crée une école coranique do11t la 
renommée. fut considérable. Homme de scien
c.e, Ka;amokoba éta~t très écouté. Sa rép~ta- -
t1on d homme de foi, · de sage1. d'l1omme très 

-.t<?lérant fera de lui, la victime du Capitaine 
Voulet. Le 24 _Novembre 1896, il fut assassiné 

- . pour sa notoriété -et son . influence morâle et 
. . politique. A l' occasiôn de ce centenaire la 

.. 'l'i • , 

·de 49 ans, Secrétaire Général de l' Agence des 
Musulmans d'Afrique (A.M.A) depuis. 1981 ·a ... 
reçu le prix '' E,oi Faisal ''. Ce prix d'une 
val:ur de 200.000 dollars américains (soit 
environ 100 rnillio11s de francs CFA) lui a été 
décerné en reconnaissance des actions huma
nitaires qu'il mè11e en Afrique depuis plus de 
15 ans: . 

Sac·hez que la totalité de cette somme sera 
consacrée à la constitution d'un fonds pour 
l'octroi de bourses d'études aux étudiants afrl-

' 

• . 
• 

' 

• • 

. . 

• 

• 

- .. ~ ... _ --""' . ... 

cas de tou~ .les pr~p~è-~~~ ~t Mes.s~ge~s·: Pieu 
de par Sa· sàgesse et. Sa Toute' Ptiis·sa·née, le 
sauva des intrigues de·ses ennemis . 

' . 
Au sujet de sa mort, il y a eu plusieur~'. ~iv~r- ·-
gences entre lés savants'. Ces . divergence~ t 
résident dans· 1a compréhension du verset ss 
de la Sourate 3 : ''Ce fut alors que Diei1 dit à". 
fésits: Je vais. nzettre fin à ta vie terr~strë (Mouta- · 
zvafiika). Tit seras élevé près de Moi et pÜrifi~ de · 
la souillure des i11fidèles et, jusqit.'àii joitr\bù '. 

. . ' ' . . . 

resi1rgiro11t· les n1orts, je placera~ qeux .. 'q~ï_ t'o!it. · · 
sitivi plits haut que ceitx qU;i t 'ont .r~11ié. Voits . 
ferez e71suite tous retour à Moi ; . !~ ser~i~.l~ Î'f!ge -~ 

· si1prê111e qui 1nettra fitz à vos diff~rends ''. : · ·· _ . ·. _' 
Certains Ulémas estiment qu.~ le, s~.r:t.s du : 
terme ''Wafat'' est mort naturel, . c'est: à _'d{re · 
fin de la vie. Car dans plusieurs endroits .. du · 

' l > , .. 
Coran le terme Wafat est cité dans le sens de 

. .. . . ' la rriort et c'est ce sens qui est le plus iépân.: _. 
du et qui vient vit~ à l ' idée. Pour e':1x:~Jè -~ 
terme n'a d'autres sens que ~arement et à ~ ....,, . . . . 
chaque fois que wafat ne veut pas di_r~ . la 
mort, il y a un indice qui permet ~e le sav_oir . .. 
Aussi, pensent-ils, le terme ''élevé cité âans ~ 

• • ' t 

le verset signifie ''élevé son rang et sa place~'. ~ 
' Pour la majorité des musulmans, même ~i ,:. 

apparemment le terme Wafat signifie lâ . 
mort, il peut êtr~ utilisé en langue arabe 4~ . 
le sens de ''décès'' ou même de ''dormir'' . . 
Cette tendance estime donc que Issa Gés~s) 
n'est pas mort, mais qu'il a été élevé comme ; 

. ' . 
le Coran le précise. C'est à dire élevé corps ~t . 
âme. Les défenseurs de cette thèse appuient 
leur point de vq.e en çitant des hadice? du. 
prophète qui signifient que Issa va descendre · 
vers la fin des temps pour faire régner la jus-.> 
tice et tuer l'Antéchrist. , . 
Dans tous les cas, un musulman ne peut à 
priori être traité de mécréant parce qu'il nie ·, 
que Jésus vit toujours ou prétend que Jésus· a 
été élevé. Car la divergence entre les Ulémas 
fait que l'ont ne peut pas avoir une position 
très tranchée. · · , . . · 

• • • • 
• 

• 

• 

cains nécessiteux dans les. domaines de la 
Médecine, l' Agronomie, les Sciences exactes et 
l'Ingénierie. Ainsi en a décidé le Dr Al Sum
mit. · · · ·; 

. ' 
' • • • 

• • . • 

. . . - ~ ~ ~ :;) ~ ~ 
Du 4ème Camp ophtalmologique. ·_ · 

D'un coup d'environ 25 millions de francs 
CFA, ce ··camp a mobilisé 85 acteurs dont 8 
médecins ophtalmologues, 14 techniciens de 
santé, 3 administrateurs, 6 traducteurs, 50 · 
volontaires et 4 )~oliciers. 
Plus de 5000 consultations, 1300 lunettes, 330_ 
interventions chirrurgicales et une grande 
quantité _de médicaments ont été. offertes: · · 
Financement: A.M.A (Koweït), Association 
Al-Bassar (Arabie Saoudite - Pakistan) ef Fon
dation Ibrahi~ Ibrahim (Arabie Saoudite). 

• • 
• 
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· D .et' dit dans le Coran : 
· "~tiî qui aura t~Jé ~11 l101~1111e qui lui 
· ,,,eme n'a pas tue, 11i ~e1;1': la corri1~.
i·on sùr terre, est co11s1dere con11ne s 11 
~il tué tous les /1onz1nes ; et celiti qui 

aauve u11 seul /zo111me, est co11sidéré 
s . , l .comme s'il avait sa uve toi.ts es 

· Jiommes". ss V32 
"Vous ~tes la mei/Iezlre com111u11auté 
qu'on ait fait surgir pour les /1on1mes, 
vous ordonnez le co11ve11able, i11 terdi
sez le bldmable et croyez e11 Alla/1 '' 53 
v110. 

• 

· Le propltète a dit dans itn J1adice: 
011 demanda au proplzète : "Qi1a11tt la 
justice sera-t-elle réalisée sitr terre ?'' 
"Pas avant que celui qt-li tJoit u11e 
injustice être co111n1ise e11t,ers a 11 tr11i 
ne souffre du spectacle de cette i11ji1sti
ce auta11t que sa victime'' répo11dit Il!.,. 

propllète. 

Il a dit: 
• 

"La Su11na est i'11e source très précieit
se, car il est 11écessaire de itégager, à 
partir de ce que 11ous savo11s par les 

• 

té111oi11s occitlaires, conzpagnons du 
propliète, et de par les recoupentents de 
l'histoire, les pri11cipes qui 011t guidé 
Mitluzmmad dans le goitver11e111ent de 
la con1mit11auté de Médi11e sitr le pla11 
politique, social, éco110111ique, moral, 
poitr nous en inspirer à notre tour, 
ita11s les co11ditio11s lzistoriques de 
11otre époque, con1111e le fit Abou Hani-
fa qua11d l' lslan1 devi11t u1z empire, 
afi11 que la din1e11sio1z tra11sce11da11te de 
l' /1om111e 11e soit ja t11ais occi.tl tée, et 
qi,e, da11s ln con1nzit11a11té, les relations 
/11t111ai11es soie11t telles qite c/zaque 
co11trnt c,fevie1111e cc qi1'i111 c/1rétie11 
appellerait u11 sacre111e11t. C'est le rôle 
de l'irrcnzplnçable "S/zari'a". Roger 
GARAUDY. Biograplzie dit XXème 
Siècle. p349. 

~ 

" ... 'Deve11ir moder11c, pottr u11 Musul-
1nar1, ce 11'est pas i1niter les n1odèles de 
croissa 11ce 11 i les 111odèles de culture de 
L'Occide11t, c'est à dire comn1e Le mot 
n1ên1e l'i1zdiqi1e, du pays itit crépuscu
le ... L'ave11ir de l'Isla111, ce n'est pas le 
passé de l'Occide11t''. p 335 

e président du sont les suivants : 
1 000 F CFA pour tout 

, 
Conseil Consultatif 
de l'AEEMB porte à 

la connaissance de tous 
les membres (anciens 
comme nouveaux) de 
l'Association, qu'une opé
ration de contribution 
volontaire dénommée ''Opé
ration Badr" est initiée par 
le CC en vue de soutenir 
les activités du 
Comité Exécutif 

nouveau 

Vous pouvez participer à ce 
jihad en envoyant directe
ment vos contributions au . 
siège social 01 BP 1817 
Ouaga 01 Tél~ : 36 27 89 
ou en prenant contact avec 
le bureau du Conseil Géné
ral AEEMB de votre localité 
si voi1s êtes en province. 
Les montants souhaités 

. .. 

membre de • ancien 
l 'Association 
500 F CFA pour les étu
diants boursiers 
et 250 F CFA pour les 
autres membres. 

' 

Par ailleurs, le Président 
du CC les 

de 
invite tous 

membres 
résidant 

anciens 
l~AEEMB au 

à une importante 
• 

le Dimanche 15 
Kadiogo 
rencontre 
Décembre 
de BH 30 

1996 à partir 
, . mn precises au 

_siège sise à Zogona Ave-
. 

nue De Gaule, (après la 
• 

pharmacie Wend Kuni). 
• 

• 

Le Président du CC 
Atick Tiemtoré 

• 

'l'!lppd .11°012 bt .ftobtmhre - •iumbre 1996 
. -' • • 

• 
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•• -~·~ 

. . 

• • • 
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Al SONNEZ-VOUS 

PEL 

• 

, 
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